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SOMMAIRE

Dans le cadre de la recherche sur la ventilation residentielle, une 
etude a ete realisee pour comparer les indices d'emission 
acoustique de ventilateurs a recuperation de chaleur mesures sur 
banc d'essai et en service. L'etude visait egalement a proposer 
une methodologie de la mesure d'indices d'emission acoustique 
d'equipement de ventilation residentielle en service.

L'etude a porte sur deux ventilateurs a recuperation de chaleur de 
modules differents. La puissance acoustique de chacune des unites 
a ete mesuree par intensimetrie sur un banc d'essai apparente a 
celui prescrit dans la norme CSA-C260. Les unites testees ont par 
la suite ete installees dans des residences. Des mesures de la 
pression sonore ont alors ete effectuees dans ces residences selon 
la methodologie proposee dans cette etude. Les puissances sonores 
des unites en service ont ete estimees a partir de ces mesures et 
d'un modele propose par J. D. Quirt. La gene due au bruit produit 
par les unites a ete evaluee en termes d'indices NC. Les debits 
d'air ont ete notes lors des tests sur banc d'essai et en service 
a titre d'information complementaire.

L'experience tend a demontrer que les exigences de la norme C260 
seraient excessives lorsque la puissance acoustique est mesuree par 
intensimetrie. Le banc d'essai propose par la norme n'aurait pas 
sa raison d'etre dans le cas d'unites semblables a celles testees 
puisque le bruit est principalement irradie par les grilles de 
ventilation et non par 1'unite elle-meme. L'utilisation, sur banc 
d'essai, d'un cone a 1'extremite d'une conduite amplifierait 
considerablement la puissance sonore irradiee par cette conduite. 
II est propose de reduire lorsque possible le nombre des bandes de 
frequence pour lesquelles la mesure est requise dans le but de 
reduire la quantite de mesures a effectuer.

L'estimation de la puissance par des mesures de la pression sonore 
en service et 1'utilisation du modele propose par Quirt a donne un 
bon resultat, par rapport a la mesure de la puissance sur banc 
d'essai, que dans le cas ou les configurations en service et sur 
banc d'essai etaient similaires.

Les mesures sur banc d'essai et en service demontrent que la
puissance sonore irradiee est fortement fonction de la
configuration des conduites. Les tests effectues sur banc d'essai
ne seraient qu'indicatifs.
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SUMMARY
As part of a research project on residential ventilation, a study was 
conducted to compare the acoustic emission coefficients of heat recovery 
fans as measured on a test bench and in actual service. Another reason for 
the study was to propose a methodology for the measurement of acoustic 
emission coefficients of residential ventilation equipment already in 
service.

The study dealt with two different heat recovery fan models. The acoutic 
power of each of the units was measured using an intensitometer on a test 
bench similar to that in the CSA-C260 standard. The units tested were 
subsequently installed in residences. Sound volume measurements were then 
taken in these residences in accordance with the methodology proposed in 
this study. The sound volumes of the units in service were estimated using 
these measurements and a model proposed by J.D. Quirt. The discomfort 
generated by the noise produced by the units was assessed in terms of noise 
criteria curves. Air flow rates were also registered under test bench and 
in service conditions to provide additional information.

The results tend to demonstrate that the requirements of standard C260 may 
be excessive when the acoustic power level is measured by an 
intensitometer. It appears that the test bench proposed by the standard is 
of no real utility in the case of units similar to those tested since most 
of the noise radiates from the ventilation vents and not from the unit 
itself. It would seem that the use, on the test bench, of a cone at the 
end of a duct substantially amplifies the level of noise radiating from 
this duct. It is proposed that, where possible, a reduction be made in the 
number of frequency bands for which measurements are required in view of 
reducing the quantity of measurements to be taken.

Estimating acoustic power by measuring the sound volume on a unit in 
service and using the model proposed by Quirt produced good results, in 
relation to measuring acoustic power on the test bench insofar as the in 
service configurations and the test bench configurations were similar.

The test bench and in service measurements demonstrate that the sound 
volume radiated depends, to a great extent, on the configuaration of the 
ducts. Apparently, the tests conducted on the test bench are merely 
indicative.
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1.0 INTRODUCTION

Dans le cadre de la recherche sur la ventilation residentielle, une 
etude a ete realisee pour comparer les indices d'emission 
acoustique de ventilateurs a recuperation de chaleur mesures sur 
banc d'essai et en service. L'etude visait egalement a proposer 
une methodologie de la mesure d'indices d'emission acoustique 
d'equipement de ventilation residentielle en service.

L'etude a porte sur deux ventilateurs & recuperation de chaleur de 
modeles differents. La puissance acoustique de chacune des unites 
a ete mesuree par intensimetrie sur un banc d'essai apparente a 
celui prescrit dans la norme CSA-C260. Les unites testees ont par 
la suite ete installees dans des residences. Des mesures de la 
pression sonore ont alors ete effectuees dans ces residences selon 
la methodologie proposee dans cette etude. Les puissances sonores 
des unites en service ont ete estimees a partir de ces mesures et 
d'un modele propose par J. D. Quirt [2]. La gene due au bruit 
produit par les unites a ete evaluee en termes d'indices NC. Les 
debits d'air ont ete notes lors des tests sur banc d'essai et en 
service a titre d'information complementaire.

Le corps du rapport presente une vue d'ensemble du travail accompli 
et un expose des questions d'importance.
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2.0 METHODS DE MESURE DU NIVEAU SONORE DES UNITES EN SERVICE

2.1 OBJET

La methods proposes ici concerns la mesure du niveau de pression 
sonore engendre dans une piece habitee par un equipement de 
ventilation residentielle, tel une hotte de cuisiniere ou une 
bouche de ventilation. Les fins de la mesure sont soit 
1 'evaluation de la gene causes par le bruit a 1'aide de courbes NC, 
soit 1'estimation de la puissance acoustique de 1'equipement a 
1'aide d'un models reliant le niveau de pression sonore et la 
puissance acoustique.
La methods proposes se veut un guide pour les personnes non 
spdcialistes qui ont a fairs la mesure du niveau de pression sonore 
engendre par un equipement de ventilation residentielle.

2.2 DEFINITIONS

2.2.1 Bruit ambiant

Bruit en un lieu donne resultant de 1'ensemble des bruits, a 
caractere quasi-stationnaire (ou constant) durant la periods de 
mesure, du au rayonnement de 1'ensemble des sources sonores 
consid^rees comme faisant habituellement partie de 1'environnement 
considers.

2.2.2 Bruit perturbateur

Bruit relie soit a 1'apparition de sources sonores qui ne font pas 
partie de 1'environnement du point d'ecoute, soit a la modification 
d'une ou des sources habituelles et qui, pour diverses raisons, se 
distingue du bruit ambiant (par examples passage d'une voiture 
isolee, bruit du au vent).
Designs egalement un constituent habitual du bruit ambiant mais que 
1'on veut distinguer de 1'ensemble des autres bruits (par exemple 
le bruit du a 1'equipement de ventilation).
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2.2.3 Filtre a bande d'octave

Dispositif qui permet de decomposer ou filtrer le bruit en 
frequences en attenuant fortement les composantes du bruit dont les 
frequences sont hors de la bande de frequences selectionnee.

2.2.4 Niveau de pression sonore (Lp ou L^)

Aussi designe par 1'expression niveau sonore. Lecture exprimee en 
decibels (dB) affichee par un sonometre. Lorsque la lecture 
correspond a une valeur moyenne obtenue sur une periode 
d'observation on parle de niveau equivalent (Leq) de pression 
sonore.

2.2.5 Niveau de pression sonore pondere A

Similaire au niveau de pression sonore sauf que la ponderation A a 
ete appliquee soit par le sonometre lors des mesures, soit par 
calculs apres la mesure. II s'exprime en decibels ponderes A, 
notds dBA.

2.2.6 Niveau de pression sonore dans une bande d'octave

Similaire au niveau de pression sonore sauf que la mesure est 
limitee au bruit contenu dans la bande d'octave selectionnee par le 
filtre a bande d'octave. La ponderation A peut egalement etre 
appliquee en plus du filtre.

2.2.7 Ponderation A

Attenuation normalisee, fonction de la frequence, appliquee au 
niveau de pression sonore pour tenir compte de la sensibility de 
1'oreille humaine. II existe d'autres ponderations normalisees 
telles B, C et D; on signale parfois 1 'absence de 1'utilisation 
d'une ponderation en exprimant les niveaux sonores en decibels 
lineaires (dBLin).

2.2.8 Sonometre

Instrument de mesure sensible aux fluctuations rapides de la 
pression atmospherique (bruit). Affiche une lecture (par exemples

3



Lp ou Leq) exprimee en decibels, avec ou sans ponderation, evaluee 
par 1'expression suivante:

Lp = 10 log10 [p2] + 94

ou p est la pression sonore en pascal (Pa).

2.2.9 Valeur moyenne de niveaux sonores

La valeur moyenne, notee Lp, de m niveaux sonores (Lpl, Lp2, .. 
est evaluee par 1'expression suivante:

LP = 101og10 100,lipl + 100 ’1 Lp2 + ... + l0a’1Lpa

Lpra)

4



2.3 INSTRUMENTATION

2.3.1 Sonom&tre

Le sonometre utilise pour la mesure doit etre conforme aux 
specifications de la norme ANSI SI.4 ou de la nonne CEI 651 pour 
sonometre de Type 1 ou de Type 2. Le Type 1 est preferable 
d'autant plus qu'il n'existe possiblement pas de sonometre de Type 
2 qui puisse etre equipe de flitres a bande d'octave (optionnel 
selon le but des mesures). Le sonometre doit pouvoir mesurer avec 
et sans la ponderation A. Le sonometre doit pouvoir evaluer le 
niveau sonore moyen ou equivalent (Leq) . Le sonometre doit etre 
regie en mode de reponse rapide ("fast mode") lors de toute mesure 
en relation avec la presente methodologie. Le sonometre doit etre 
muni d'un ecran anti-vent ("windscreen") lors de toute mesure.

2.3.2 Filtre A bande d'octave (optionnel)

L'ensemble de flitres doit etre conforme aux specifications de la 
norme ANSI SI. 11 pour filtre de Classe III ou de la norme CEI 225.

2.3.3 Etalonnage

L'etalonnage du sonometre doit etre verifie avant le debut des 
mesures a 1'aide d'une source etalon recommandee par le 
manufacturier du sonometre.
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2.4 ENVIRONNEMENT

2.4.1 G4neralites

Le site des mesures doit etre de preference une piece meublee ou 
occupee de fagon normale. Les fenetres de la piece, s'il y a lieu, 
doivent etre fermees lors des mesures; les portes donnant sur 
d'autres pieces, s'il y a lieu, doivent demeurees ouvertes.
L'equipement de ventilation doit etre installe et opere selon les 
recommandations du manufacturier.
Il est preferable que seul 1'operateur du sonometre soit present 
dans la piece lors des mesures.
Il ne devrait y avoir aucune source de bruit autre que l'equipement 
de ventilation en operation dans la residence. Prendre garde au 
bruit de pas, de chuchotement, d'ecoulement d'eau, etc. Il serait 
preferable que les residents soient absents lors des mesures.

2.4.2 Niveau sonore du bruit ambiant

Il serait preferable que le niveau sonore du bruit ambiant soit 
inferieur par au moins 10 decibels par rapport au niveau sonore 
mesure alors que l'equipement de ventilation est en operation. 
Cette contrainte est applicable a chacun des points de mesure et en 
chacune des bandes d'octaves si utilisees. Aucune mesure ne doit 
etre effectuee si cet ecart est de moins de 6 decibels.

2.4.3 Stationnarite du bruit ambiant

Les mesures peuvent tout de meme avoir lieu lorsque le niveau du 
bruit ambiant fluctue en autant que 1'ecart minimal indique en
2.4.2 est toujours respecte. Les mesures ne peuvent avoir lieu si 
les fluctuations sont telles que 1'ecart minimal indique en 2.4.2 
n'est pas respecte pendant la periode de mesure.
Prendre garde au passage de vehicule isole, au bruit du au vent et 
a toute autre source de bruit soudaine.
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2.5 PRISE DE MESURE

Lors des mesures:

- le sonometre doit etre maintenu a bout de bras par son 
operateur et de fagon que le microphone n'aproche aucun objet 
a moins de 30 cm; 1'utilisation d'un trepied est souhaitable 
(dans ce cas 1'operateur doit se tenir a au moins 50 cm 
derriere le sonometre);

- si une personne accompagne 1'operateur, cette personne doit 
se tenir immediatement derriere 1'operateur;

- le microphone doit etre oriente vers la source du bruit 
perturbateur.

Le debit d'air devrait etre mesure a 1'aide d'un instrument adequat 
pour chacune des conditions d'operation pour lesquelles des mesures 
du niveau sonore sont effectuees.
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2.6 EVALUATION DE LA GENE DUE AU BRUIT

2.6.1 Objet

L'evaluation de la gene produite par le bruit de 1'equipement de 
ventilation est basee sur 1'utilisation des criteres de bruit 
associes aux courbes NC ("noise criteria") [1].

2.6.2 Mesures

2.6.2.1 Parametre mesure

Le niveau sonore moyen sur une periode d'au moins 30 secondes doit 
etre mesure en chacune des neuf bandes d'octave comprises entre 
31.5 et 8 000 Hz (Hertz). Il ne doit pas etre fait usage de la 
ponderation A ou de toute autre ponderation lors de ces mesures.

2.6.2.2 Nombre de points de mesure

Le niveau sonore moyen doit etre mesure en trois points fixes, ou 
plus, repartis dans la piece. Une alternative consiste a deplacer 
lentement le sonometre dans la piece alors qu'il fait la mesure du 
niveau sonore equivalent sur au moins 1 minute; le meme deplacement 
doit alors etre utilise pour les mesures dans chacune des bandes 
d'octave. Les points de mesure doivent etre a une hauteur comprise 
entre 1.2 et 1.5 m au-dessus du sol et distants d'au moins 1 m de 
toute surface importante telle un mur, et de toute source de bruit.

2.6.3 Analyse

2.6.3.1 Procedure

La valeur moyenne (voir definition en 2.2.9) des niveaux sonores 
non ponderes A mesures pour une bande d'octave donnee doit etre 
reportee sur la figure 1 ci-apres en regard de la frequence de 
cette bande. Proceder ainsi pour chacune des bandes d'octave. 
Relier les neufs points ainsi reportes sur la figure par des 
segments de droite. Lire sur la figure le numero de la premiere 
courbe NC qui est toujours au-dessus de la courbe obtenue en 
reliant les valeurs mesurees (il est permis d'interpoler un indice 
NC entre deux courbes). L'indice NC ainsi determine correspond au 
bruit de 1'equipement de ventilation teste.
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NC-65

NC-60

NC-55

NC-50

NC-45

NC-40

NC-35

NC-30
O 30

NC-25

NC-20

NC-15

Seuil
approximatif de 
1'audition pour 
bruit continu

63 125 250 500 1000 2000 4000 8000

FREQUENCE CENTRALE BANDS D'OCTAVE (Hz)

FIGURE 1 Courbes NC [1]

2.6.3.2 Valeurs recommandees

Pour une chambre a coucher, 1'indice NC recommande se situe entre 
25 et 40. Les valeurs plus faibles sont typiques de residence 
unifamiliales situees en banlieue. Les valeurs plus elevees sont 
typiques de residences en milieu urbain bruyant, et/ou de 
residences multifamiliales et/ou de moindre qualite.
Pour une piece autre qu'une chambre a coucher 1'indice NC 
recommande se situe entre 30 et 40. Les valeurs plus faibles sont 
typiques d'une salle de sejour. Les valeurs plus elevees sont 
typiques d'une cuisine ou d'une salle de toilette. L'environnement
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urbain influence egalement 1'indice NC souhaitable associe a ces 
pieces.

2.6.3.4 Example

Soit a determiner 1'indice NC associe aux mesures suivantes:

frequence 31.5 63 125 250 500 1000 2000 4000 8000

mesure #1 50 47 41 46 38 26 28 22 21

mesure #2 48 52 40 48 36 28 30 20 18

mesure #3 44 46 45 48 34 25 23 18 17

valeur
moyenne

48 49 43 47 36 27 29 20 19

NC-65

NC-60

NC-55

NC-50

NC-45

NC-40

NC-35

NC-30

NC-20

NC-15

Seuil
approximatif de 
1'audition pour 
bruit continu

FREQUENCE CENTRALE BANDS D'OCTAVE (Hz)

RESULTAT: indice NC-37
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2.7 ESTIMATION DE LA PUISSANCE SONORE

2.7.1 Objet

Les mesures decrites en 2.7.2 ont pour objet 1'estimation de la 
puissance sonore de la source de bruit consideree a 1'aide d'un 
modele approximatif suggere par J.D. Quirt [2].

2.7.2 Mesures

2.7.2.1 Parametres mesures

Le niveau sonore equivalent sur une periode d'au moins 30 secondes 
doit etre mesure en chacun des points de mesure indiques en 
2.7.2.2. La ponderation A est normalement utilisee lors de ces 
mesures. Le flitre a bande d'octave ne doit pas etre utilise.
Outre les niveaux sonores, 1 'aire (en m2) du plancher de la piece 
ou ont lieu les mesures doit etre notee.

2.7.2.2 Points de mesure

Le niveau sonore doit etre mesure en cinq points repartis sur deux 
ou trois lignes droites issues du centre de la source. Pour ce 
faire il est suggere de fixer 1'extremite d'une ficelle au centre 
de la source, de tendre la ficelle dans la direction de mesure 
souhaitee et de positionner le microphone le long de cette ficelle 
aux distances specifiees de la source.
Les mesures doivent avoir lieu a 0.5, 0.7, 1.0, 1.4 et 2.0 m de la 
source dans chacune des directions de mesure; il est important de 
respecter ces distances.
Une premiere direction de mesure serait dans 1'axe de la source 
(par exemple dans 1'axe d'une grille de ventilation). Dans la 
mesure du possible les autres directions devraient etre choisies de 
fagon a etre a un angle voisin de 45° de la premiere direction et 
a etre perpendiculaires entre elles.
En autant que possible choisir les directions de mesure de fagon 
qu'aucun point de mesure ne soit a moins de 50 cm d'une paroi dure 
telle un mur.
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2.7.3 Analyse

2.7.3.1 Valeurs moyennes

Calculer, pour une distance donnee, la valeur moyenne des niveaux 
sonores mesures a cette distance. Faire de meme pour chacune des 
distances utilisees. Voir 2.2.9.

2.7.3.2 Estime de la puissance sonore

La puissance sonore (1^, exprimee en decibels, ref. 1 pico-watt) 
peut alors etre estimee [2] par la formula suivante:

LW 10 log.
a

£ 10°.3.1^
2.094rf + A/S

- 10log10 [n]

ou Lpi est la valeur moyenne des niveaux sonores mesures a la 
distance ri (en metre) de la source, S est 1'aire (en m2) du 
plancher de la piece, et n est le nombre de points de me sure 
utilises dans chacune des directions.

Dans le cas ou n=5, r^O.5 m, r2=0.7 m, r3=l.0 m, r4=l.4 m et
r5=2.0 m, la formula peut aussi s'ecrire sous la forme

K = 10 log10
,0.11^ .0.11^ .0.11^

1.91 + A/S 0.97 + A/S 0.48 + A/S

.0.11^ .0 . lipj
0.24 + A/S 0.12 + A/S - 7

Note: si les niveaux sonores ont ete mesures avec la ponderation A, 
la puissance estimee est alors aussi ponderee A.
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2.7.3.3 Exemple

Soient : n = 5 Lp2= 103.0 dBA L 5= 100.5 dBA
S = 4 m2 Lp3= 101.7 dBA
Lpl= 104.6 dBA Lp4= 101.0 dBA

Alors : Lw= 100.0 dBA

2.8 RAPPORT

Un rapport de mesure devrait etre produit et contenir les 
informations minimales suivantes:

a) objet des mesures
b) description de la source de bruit:

marque, modele, debit d'air, vitesse d'operation, schema 
de 1'installation

c) description de la piece ou ont eu lieu les mesures:
dimensions, description de 1'amenagement, position de la 
source, positions des points de mesure

d) identification de 1'instrumentation de mesure:
marque, modele

e) verification de 1'^talonnage du sonometre
f) description des mesures:

objet, points de mesure, parametres mesures
g) resultats detailles de toutes les mesures
h) resultats de tous les calculs
i) observations pertinentes de 1'operateur lors des mesures
j) identification de 1'operateur

2.9 REFERENCES
1. Beranek L.L., Noise and Vibration Control, McGraw-Hill Book Co, 

NewYork, 1971.
2. Quirt J.D., 1992, Mesure en service de 1'intensite sonore de 

ventilateurs residentiels, SCHL.
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3.0 TESTS PORTANT SUR DEUX UNITES DE VENTILATION

Deux types de tests ont ete realises. Le premier test visait a 
determiner la puissance acoustique ou sonore de chacune des deux 
unites sur banc d'essai. Le second visait ^ estimer la puissance 
sonore et a evaluer la gene due au bruit de chacune des unites en 
service. Ces test seront presentes apres une breve description des 
ventilateurs etudies.

3.1 DESCRIPTION DES UNITES TESTEES

Les deux unites testees sont des ventilateurs residentiels a 
recuperation de chaleur (VRC). Les fonctions de ces ventilateurs 
qui interessent 1'etude sont de faire circuler 1'air a 1'interieur 
de la residence et d'effectuer un echange d'air avec 1'exterieur; 
1 'air frais aspire de 1'exterieur est rechauffe par 1'air vicie 
expulse, de 1'interieur de la residence, dans un echangeur de 
chaleur compris dans 1'unite. Le boitier d'une unite renferme un 
ou deux ventilateurs, 1'echangeur de chaleur, un flitre d'air et 
des circuits de controle electroniques. Quatre conduites sont 
reliees au boitier; deux servent a 1 'echange d'air avec 1'exterieur 
(apport d'air frais et evacuation d'air vicie) et deux autres 
servent a la circulation de 1'air dans la residence (distribution 
d'air frais et aspiration d'air vicie). Les conduites de 
distribution et d'aspiration d'air a 1'interieur de la residence 
peuvent chacune etre reliees a plus d'une grille situee dans 
differentes pieces.

Le boitier d'un VRC est habituellement place dans une piece ou ne 
sejournent pas les residents, telle le garage ou une piece de 
rangement au sous-sol. Ainsi, le bruit irradie par le boitier meme 
n'est generalement pas une nuisance. Le bruit issu des grilles de 
distribution et d'aspiration dans les pieces peuvent eventuellement 
etre une source de gene sonore.
L'une des deux unites testees comporte un ventilateur a deux 
vitesses d'operation; la haute vitesse est selectionnee 
automatiquement lorsque 1'appareil echange de 1'air avec 
1'exterieur. Le bruit produit par cette unite pourrait done etre 
fonction du mode d'operation; des tests ont ete realises pour 
chacune des deux vitesses.
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3.2 MESURES DE LA PUISSANCE ACOUSTIQUE

3.2.1 M4thodologie

La puissance acoustique ou sonore d'une source peut etre mesuree 
par deux types de methode selon le parametre acoustique qui est 
mesure. II y a la methode par intensimetrie qui utilise la mesure 
de 1'intensite acoustique vectorielle, et il y a les methodes qui 
utilisent la mesure de la pression acoustique scalaire dans 
differents environnements.
L'Association Canadienne de Normalisation (ACNOR) a adopte une 
norme (CSA-C260-M90) concernant 1'evaluation des performances des 
equipements de ventilation mecanique residentielle. A la section 
5 de cette norme sont specifies la procedure a suivre et les 
criteres de la mesure de la puissance acoustique via la mesure de 
la pression sonore en salle reverberante, done en laboratoire.
La methode utilisant 1'intensimetrie a ete adoptee dans la presente 
etude. Cette methode ne necessite pas une salle d'essai qui 
presente un environnement de laboratoire et peut etre appliquee, 
sous certaines conditions, en presence d'autre source de bruit. 
Cette methode a done 1'avantage d'etre moins contraignante.
La puissance sonore d'une source est obtenue en integrant la 
composante normale de 1'intensite acoustique sur une surface 
imaginaire qui enferme completement la source. En pratique cette 
surface imaginaire est divisee en plusieurs sections de forme 
simple; la puissance sonore s'obtient alors en sommant sur ces 
sections le produit de la composante normale de 1'intensite par 
1'aire de la section.

3.2.2 Site, banc d'essai et dquipements de mesure

3.2.2.1 Description du site

Les mesures de la puissance ont eu lieu dans une salle de 
conference au rez-de-chaussee d'un immeuble a bureaux. Les 
dimensions de cette salle sont une longueur de 8.5 m, une largeur 
de 5.5 m et une hauteur de 2.5 m. La surface des murs de ce local 
est faite de gypse, le plancher est une dalle de beton recouverte 
d'un tapis ras sans sous-tapis, et le plafond suspendu est fait de 
tuiles acoustiques. La porte de ce local donne sur un vestibule 
lequel donne sur 1'exterieur via une porte vitree. Lors des 
mesures les locaux adjacents etaient inoccupes; aucun bruit en
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provenance de ces locaux n'etait audible dans la salle d'essai. La 
ventilation et 1'eclairage par fluorescents dans la salle d'essai 
ont ete interrompus lors des mesures pour abaisser au maximum le 
niveau du bruit ambiant. Ce niveau etait typiquement de 1'ordre de 
29 dBA. Le bruit produit par la circulation occasionnelle de 
vehicules lourds sur la rue adjacente a 1'edifice etait bien 
audible dans la salle d'essai? la mesure qui avait lieu lors du 
passage d'un tel vehicule a ete rejetee et reprise apres le passage 
du vehicule.

3.2.2.2 Description du banc d'essai

Le banc d'essai utilise se voulait etre comparable a celui propose 
a la section 5.2.7 de la norme C260. Ce banc tente de reproduire 
les conditions de 1'installation type rencontree dans une residence 
reelle. II a pour but de simuler le bruit produit dans les pieces 
occupees d'une residence par une combinaison de la vibration des 
surfaces de la piece (murs, planchers, etc) et le bruit aerien 
transmis dans les conduites.
L'unite de ventilation faisant 1'objet du test fut placee a 
1'interieur d'une enceinte fermee. La figure 2 presente une vue 
globale de 1'enceinte et du banc d'essai. Les figures 3 a 8 sont 
des photographies montrant differentes vues ou parties du banc 
d'essai.
Les parois de 1'enceinte fermee etaient faites d'un contre-plaque 
d'une epaisseur de 19 mm. Le plancher, le dessus et les parois 
percees par les conduites etaient fixees a des montants de bois de 
38 X 89 mm espaces de 400 mm. Les deux autres parois n'etaient 
fixees a 1'enceinte que sur leurs peripheries. Les feuilles de 
contre-plaque etaient fixees par des clous distants d'environ 
200 mm sauf pour une paroi qui etait fixee a 1 'aide de vis pour 
permettre d'acceder a 1'interieur de 1'enceinte. Une laine de 
verre de 25 mm en epaisseur a ete appliquee sur trois des quatre 
parois verticales et sur le plancher a 1'interieur de 1'enceinte. 
Tous les joints interieurs ont ete scelles avec un scellant qui ne 
durcit pas; un joint en caoutchouc synthetique a ete utilise sur la 
Peripherie de la paroi qui donnait acces a 1'interieur de 
1'enceinte. Des pieces d'un materiau resilient ont ete placees 
entre 1'enceinte et le plancher, aux quatre coins.
L'unite de ventilation etait suspendue a la paroi du dessus de 
1'enceinte a 1'aide de quatre ensembles chaine/ressort fournis par 
le fabricant de 1'unite. Cette fagon d'installer 1'unite est une 
des methodes recommandees par le fabricant et a pour but de 
minimiser la transmission de vibrations a la structure.
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cone

enceinte

FIGURE 2 Vue d'ensemble du banc d'essai
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FIGURE 3 Vue de gauche du banc d'essai 
(conduite a extremite libre, enceinte 
montree ouverte, terminaison sourde)
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FIGURE 7 Vue d'un des cones utilise

FIGURE 8

Vue de la grille utilisee
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Les conduites utilisees a 1'interieur de 1'enceinte etaient de 
plastique flexible fournies par le fabricant. Les conduites a 
1'exterieur de 1'enceinte etaient faites de tole rigide, avaient 
une longueur de 1500 mm et un diametre d'environ 150 ou 200 mm 
selon 1'unite testee. Ces unites sont normalement installees avec 
des conduites de plastique flexibles; ici 1'utilisation de 
conduites en metal a pour but de se conformer le plus possible a la 
procedure de la norme C260.
Lors des essais les conduites utilisees normalement pour 1'echange 
d'air avec 1'exterieur ont toujours ete dirigees vers la 
terminaison sourde (voir figure 5). Une troisieme conduite etait 
dirigee vers cette terminaison; cette conduite etait reliee soit a 
1'orifice de distribution d'air frais de 1'unite, soit a 1 'orifice 
d'aspiration d'air vicie, selon les besoins du test. La quatrieme 
conduite, reliee a 1'orifice restante de 1 'unite, debouchait dans 
la salle d'essai et etait terminee soit par un cone, soit par une 
grille standard fournie avec 1'unite de ventilation, ou voyait son 
extremite libre simplement ouverte sur la salle. L'utilisation 
d'un cone est requis dans la norme C260 (le but de 1'utilisation 
d'un cone est de reduire la turbulence de 1'air produite a 
1'extremite de la conduite). Les cones utilises lors des essais 
avaient les dimensions indiquees a la figure 9; chaque unite n'a 
ete testee qu'avec le cone dont le petit diametre correspond au 
diametre de la conduite standard de 1'unite concernee.

205 mm

838 mm

622 mm

150 mm

660 mm

476 mm

FIGURE 9 Dimensions des cones utilises
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La terminaison sourde utilises n'etait qu'une conduite 
rectangulaire faite de contre-plaque de 19 mm d'epaisseur, dont les 
dimensions etaient de 500 X 500 mm sur une longueur de 1200 mmf 
ouverte aux deux extremites, et dont trois des faces interieures 
etaient recouvertes de laine de verre de 25 mm d'epaisseur. Cette 
terminaison n'etait pas anechoique comme demandse dans la norms 
C260. Puisque la puissance sonore lors de nos essais fut mesuree 
par intensimetrie, 1'utilisation d'une terminaison anechoique 
n'etait pas essentielle contrairement a ce qui est le cas pour la 
methods proposes dans la norms C260.

3.2.2.3 Instruments de mesure

Les mesures d'intensimetrie ont ete faites a 1 'aide des instruments 
suivants:

- intensimetre Briiel & Kjasr models 2134
- sonde a double microphone Briiel & Kjaer models 3519
- source etalon Briiel & Kjasr models 4230
- ordinateur Hewlett Packard (gestion des donnees)

Get intensimetre evalue 1'intensite instantanee par calculs dans le 
domains du temps suivi d'un filtrage numerique; la resolution 
choisie des flitres fut les bandes tiers d'octave.
La gamme dynamique de cet instrument n'est que de 60 dB. La 
ponderation A n'a pas ete appliques lors des mesures mais lors du 
traitement des donnees dans 1'ordinateur. La raison de ceci est 
que cet intensimetre applique la ponderation par 1'utilisation de 
flitres analogiques. Ces flitres introduisent une difference 
artificielle de phase entre les signaux issus des microphones et 
produisent done une erreur de biais dans la mesure de 1'intensite 
acoustique.
La sonde etait munie de deux microphones Briiel & Kjasr models 4165 
de 12 mm en diametre accordes en phase par le manufacturier et 
places dans la configuration face a face. L'ecartement entre les 
microphones fut de 50 mm pour les mesures dans les bandes de 50 a 
800 Hz, et de 12 mm pour les mesures dans les bandes 1000 a 5000 
Hz.
L'etalonnage des voies de mesure a ete verifie au debut et 
periodiquement au cours des mesures a 1'aide de la source etalon.
L'ordinateur a acquis les donnees de 1'intensimetre, a applique la
ponderation A sur ces donnees et a fait les calculs de la puissance
sonore, le tout sous controls d'un logiciel propre au consultant.
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3.2.3 Description des essais e£fectu4s

Pour de telles unites de ventilation la norme C260 demande que la 
puissance sonore de 1'unite soit mesuree dans deux configurations: 
dans 1'une, la conduite de distribution d'air frais debouche dans 
la salle d'essai et la conduite d'aspiration d'air vicie debouche 
dans la terminaison anecholque; dans la seconde configuration, la 
conduite d'aspiration d'air vicie debouche dans la salle d'essai et 
la conduite de distribution d'air frais debouche dans la 
terminaison anechoique. De cette repetition de la mesure deux 
valeurs pour la puissance sonore sont obtenues; la norme precise 
que la plus elevee de ces valeurs doit etre retenue pour 
caracteriser 1'unite de ventilation.
Les mesures realisees lors de 1'etude ont voulu respecter le plus 
possible la methodologie de la norme C260. Ainsi les mesures pour 
une meme unite ont ete repetees. A la premiere occasion la 
conduite de distribution d'air frais etait incluse dans la surface 
de mesure et pas la conduite d'aspiration d'air vicie. A la 
seconde occasion la conduite d'aspiration d'air vicie etait incluse 
dans la surface de mesure et pas la conduite de distribution d'air 
frais.
Puisque 1'une des unites pouvait operer a deux vitesses (du moins 
1'un de ses ventilateurs) , cette unite, qui sera designee comme 
etant 1'unite numero 2, a fait 1'objet de mesures de puissance pour 
ses deux vitesses d'operation. L'autre unite, designee par unite 
numero 1, n'a qu'une vitesse d'operation.
Par ailleurs, trois terminaisons differentes pour la conduite qui 
debouchait dans la salle d'essai ont ete utilisees avec 1'unite 
numero 2 fonctionnant a haute vitesse. Ces terminaisons furent 
soit un cone (pour les dimensions voir figure 9), soit une grille 
standard fournie par le fabricant, soit aucun dispositif fixe a 
1'extremite de la conduite (terminaison libre).
Ainsi done cinq tests de mesure de la puissance sonore ont ete 
realises, chacun d'eux portant sur deux configurations differentes 
pour les conduites. Le tableau 1 resume 1'identification des tests 
effectues.
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Tableau 1. Identification des tests effectuds
numero
test

numero
unite

vitesse 
d'operation

type de 
terminaison

conduite
consideree

ID 2 basse cone D
1A 2 basse cone A
2D 2 haute cone D
2A 2 haute cone A
3D 2 haute libre D
3A 2 haute libre A
4D 2 haute grille D
4A 2 haute grille A
5D 1 - cone D
5A 1 - cone A
Notes: D = conduits de Distribution d'air frais

A = conduits d'Aspiration d'air vicie

La surface imaginaire de mesure, qui doit enfermer en totalite les 
sources de bruit dont on evalue la puissance, incluait 1'enceinte 
fermee et la conduits qui debouchait dans la salle d'essai. La 
conduits qui n'etait pas incluse dans la surface de mesure etait 
toujours dirigee vers la terminaison sourde. La conduits qui etait 
incluse dans la surface de mesure fut toujours cells qui sortait 
dans le haut de 1 'enceinte fermee (voir figure 2): les 
raccordements des conduites flexibles a 1'interieur de 1'enceinte 
etaient modifies selon les besoins.
II est repete que les conduites assurant 1'echange d'air avec 
1'exterieur (dans le cas d'une installation reelle) etaient 
toujours reliees a la terminaison sourde. Le bruit produit par ces 
conduites n'a jamais ete pris en compte dans les mesures de la 
puissance sonore.
La surface de mesure fut divisee en trois ou quatre composantes. 
La premiere fut une boite qui ne contenait que 1 'enceinte fermee. 
Les dimensions de cette boite etaient celles de 1'enceinte 
augmentee de 200 mm dans chacune des directions horizontales et de 
100 mm pour ce qui est de la hauteur. La mesure de 1 'intensite 
normale sur cette boite a ete faite en 329 points fixes distants de 
200 mm entre eux et distants de 100 mm de 1 'enceinte. La deuxieme 
composante fut un cylindre qui entourait la conduite incluse dans 
la surface de mesure. La mesure de 1'intensite normale sur cette
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surface a ete faite en 20 points fixes repartis uniformement sur 
quatre sections de cylindre et distants de 100 mm de la conduite. 
La troisieme composante fut un disque place a 100 mm en face de 
1'ouverture de la conduite, du cone ou de la grille, selon le cas, 
et son diametre fut egal a celui de 1' ouverture plus 200 mm. 
L 'intensite normale sur ce disque a ete mesuree par balayage (lent 
deplacement continuel de la sonde comme pour balayer toute 1'aire 
de mesure) sur 2 demi-disques d'aires egales. Lorsqu'un cone etait 
fixe a la conduite une quatrieme composante etait utilisee. Ce fut 
un cone de mesure dont le diametre assurait un degagement de 100 mm 
par rapport au cone reel fixe a la conduite. La mesure de 
1'intensite normale au cone fut mesuree en 10 points fixes 
reparties sur deux sections de fagon a diviser 1'aire du cone en 
dix parties egales. Ainsi done 351 ou 361 points de mesure au 
total furent utilises a chaque test pour mesurer la puissance 
sonore.

En chacun des points de mesure 1 'intensite fut mesuree pour les 
bandes tiers d'octave de 50 a 5 000 Hz1. Le temps de mesure en 
chacun des points fut de 8 secondes. Toutes les mesures ont ete 
repetees pour verifier les resultats.

3.2.4 Resultats des mesures

3.2.4.1 Puissance

Les resultats des mesures de puissance acoustique sont presentes 
sous forme de tableaux et de graphiques. Les resultats sont 
exprimes en decibels ponderes A, referes a un pico-watt. Chacun 
des resultats presentes est la valeur moyenne de deux mesures. 
L'ecart, en chacune des bandes tiers d'octave, entre les resultats 
d 'une mesure et de sa repetition fut d'au maximum 0.5 dBA pour 
toutes les composantes faisant 1'objet de mesure a 1'exception de 
1'enceinte renfermant 1'unite de ventilation; il en sera question

1. La norme C260 demande de mesurer pour les bandes de 50 a 
10 000 Hz. Alors que la mesure de la pression sonore jusqu'a 10 000 
Hz n'implique aucun travail supplementaire avec 1'instrumentation 
moderne, la mesure de 1'intensite au-dela de 5 000 Hz necessite un 
changement de 1'ecartement entre les microphones et un changement 
de la taille des microphones. Ceci implique done une mesure 
additionnelle de la puissance sur 1'ensemble des points de mesure, 
done un travail supplementaire considerable. Les mesures ont ete 
limitees a 5 000 Hz compte tenu de ce fait et sachant que le type 
d'unites testees produit que peu de bruit a plus hautes frequences 
(voir les mesures de pression en service au paragraphe 3.3).
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au paragraphs 3.2.5.

Le resultat de la mesure pour certaines composantes et pour 
certaines bandes de frequences est une puissance negative; ceci 
indique qu'a ces frequences la composante absorbs plus d'energie 
sonore qu'elle n'en produit. Ce phenomene a principalement ete
observe sur 1'enceinte renfenaant 1'unite a des frequences 
superieures a 200 Hz. Les valeurs negatives de la puissance n'ont 
pas ete comptabilisees dans le calcul de la puissance globale.
La puissance sonore en certaines hautes frequences n'a pu etre 
determines et ce principalement sur 1'enceinte. Cette incapacite 
results des caracteristiques de 1'analyseur utilise. Get appareil 
ne peut mesurer 1'intensite avec la ponderation A, ce qui 
attenuerait les amplitudes aux tres basses frequences. 
Fonctionnant sans la ponderation A, la gamme de mesure de 
1'appareil doit etre ajustee de fagon a accommoder les souvent 
fortes amplitudes a ces basses frequences, pour eviter la surcharge 
("overload"), au detriment des plus faibles amplitudes en hautes 
frequences. Ainsi et compte tenu de la gamme dynamique de 60 dB de 
1'appareil, il arrive que les amplitudes de 1'intensite en hautes 
frequences soient plus faibles que la limite inferieure de la gamme 
de mesure et ne peuvent done etre mesurees. L'analyseur signale 
alors pour ces frequences une amplitude maximale qui correspond au 
seuil de sa gamme de mesure. Les resultats pour les mesures ou 
ceci a eu lieu ne sont pas produits dans ce rapport et n'ont pas 
ete pris en compte. Puisque cette incapacite a eu lieu 
principalement sur 1'enceinte alors que nous savons qu'elle ne 
produit que peu de bruit en hautes frequences, cette incapacite n'a 
probablement que peu d'incidence sur le resultat de la puissance 
sonore combinee de 1'enceinte et de la conduite.
Les tableaux 2 a 6 et les figures 10 a 14 presentent les resultats 
de mesure pour chacun des tests. Les courbes sur ces figures
correspondent aux valeurs indiquees dans les deux dernieres 
colonnes du tableau qui est associe au meme test que la figure. La 
norme C260 precise que la puissance sonore globale a attribuer a 
1'unite testee est la plus elevee de celles associees a ces deux 
courbes.
Les debits mesures sur la conduite d'aspiration d'air vicie sont 
les suivants:

- unite no 1: 125 L/s
- unite no 2

haute vitesse: 53 L/s
basse vitesse: 40 L/s
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Tableau 2. RSsultats du test no 1
(unite 2, basse vitesse, avec cone)

FREQUENCE
(Hz)

PUISSANCE MESUREE (dBA) TOTAL (dBA)
ENCEINTE

(1)
CONDUITE D 

(2)
CONDUITE A 

(3)
(l)+(2) (l)+(3)

50 13.7 (-7.2) (-6.6) 13.7 13.7
63 10.6 17.0 11.1 17.9 13.9
80 18.6 28.3 24.3 28.7 25.3

100 20.0 25.1 25.0 26.3 26.2
125 29.4 29.6 31.0 32.5 33.3
160 16.5 34.2 38.3 34.3 38.3
200 (-30.0) 37.2 42.7 37.2 42.7
250 (-25.8) 34.6 39.6 34.6 39.6
315 (-30.5) 35.5 45.1 35.5 45.1
400 (-23.6) 35.2 37.3 35.2 37.3
500 (-17.8) 30.1 34.8 30.1 34.8
630 (-23.1) 30.8 30.7 30.8 30.7
800 n.d. 22.3 28.1 22.31 28.1

1000 n.d. n • cL • 26.0 n.d. 26.0
1250 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
1600 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
2000 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
2500 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
3150 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.
4000 n.d. n.d. n.d. n«d • n.d.
5000 n.d. n.d. n.d. n.d. n.d.

TOTAL 30.5 43.4 49.0 43.6 49.1

Notes: 1) les valeurs entre parentheses n'ont pas ete prises en
compte dans le calcul des totaux;

2) n.d. signifie donnee non disponible (voir le texte).
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FIGURE 10 Resultats du test no 1
(unite 2, basse vitesse, avec cone)



Tableau 3. Resultats du test no 2
(unite no 2, haute vitesse, avec cone)

FREQUENCE
(Hz)

PUISSANCE MESUREE (dBA) TOTAL (dBA)
ENCEINTE

(1)
CONDUITS D 

(2)
CONDUITE A 

(3)
(l)+(2) d) + (3)

50 18.4 (“3.3) 7.1 18.4 18.7
63 19.9 22.2 16.6 24.2 21.6
80 25.5 34.9 26.6 35.4 29.1

100 27.6 31.3 29.1 32.8 31.4
125 36.5 35.3 35.4 39.0 39.0
160 30.1 40.0 42.6 40.4 42.8
200 (-29.5) 43.8 45.9 43.8 45.9
250 (-24.1) 41.0 45.7 41.0 45.7
315 (-33.5) 42.7 51.9 42.7 51.9
400 (-29.5) 43.3 44.6 43.3 44.6
500 (-23.6) 38.3 40.8 38.3 40.8
630 (-25.1) 35.0 37.2 35.0 37.2
800 n.d. n.d. 31.6 n.d. 31.6

1000 n • d • n. d« 33.4 n • d« 33.4
1250 n.d. n.d. 30.6 n.d. 30.6
1600 n.d. n.d. 28.4 n • d • 28.4
2000 n.d. n • d. 29.3 n • d • 29.3
2500 n • cl • n. d. 29.3 n.d. 29.3
3150 n.d. n.d. 28.4 n • d • 28.4
4000 n.d. n.d. 27.5 n.d. 27.5
5000 n.d. n. d. 27.0 n»d • 27.0

TOTAL 38.2 50.2 54.9 50.5 55.0

Notes: 1) les valeurs entre parentheses n'ont pas ete prises en
compte dans le calcul des totaux;

2) n.d. signifie donnee non disponible (voir le texte).
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Tableau 4. Resultats du test no 3
____________ (unite no 2, haute vitesse, conduite libre)

FREQUENCE
(Hz)

PUISSANCE MESUREE (dBA) TOTAL (dBA)
ENCEINTE

(1)
CONDUITE D 

(2)
CONDUITE A 

(3)
(l)+(2) (l)+(3)

50 18.4 (-11.1) (-6.5) 18.4 18.4
63 19.9 14.2 10.5 20.9 20.4
80 25.5 28.5 22.3 30.3 27.2

100 27.6 30.0 26.8 32.0 30.2
125 36.5 29.4 27.8 37.3 37.0
160 30.1 28.1 32.7 32.2 34.6
200 (-29.5) 30.3 32.6 30.3 32.6
250 (-24.1) 33.0 39.3 33.0 39.3
315 (-33.5) 36.3 46.3 36.3 46.3
400 (-29.5) 35.4 37.0 35.4 37.0
500 (-23.6) 31.5 34.9 31.5 34.9
630 (-25.1) 28.8 31.9 28.8 31.9
800 n.d. 24.9 28.9 24.9 28.9

1000 n.d. 20.3 29.7 20.3 29.7
1250 n.d. 16.0 20.9 16.0 20.9
1600 n.d. 17.9 24.9 17.9 24.9
2000 n.d. 17.0 27.7 17.0 27.7
2500 n.d. 18.6 29.4 18.6 29.4
3150 n.d. 17.8 28.2 17.8 28.2
4000 n.d. n.d. 26.4 • d • 26.4
5000 n.d. n.d. 25.6 n«d • 25.6

TOTAL 38.2 42.3 48.5 43.7 48.9

Notes: 1) les valeurs entre parentheses n'ont pas ete prises en
compte dans le calcul des totaux;

2) n.d. signifie donnee non disponible (voir le texte).
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Tableau 5. R4sultats du test no 4
____________ (unite no 2, haute vitesse, avec grille)

FREQUENCE
(HZ)

PUISSANCE MESUREE (dBA) TOTAL (dBA)
ENCEINTE

(1)
CONDUITS D 

(2)
CONDUITE A 

(3)
(l)+(2) (l)+(3)

50 18.4 5.0 1.7 18.6 18.5
63 19.9 16.9 10.1 21.7 20.3
80 25.5 29.7 22.3 31.1 27.2

100 27.6 29.3 25.6 31.5 29.7
125 36.5 29.7 28.4 37.3 37.1
160 30.1 28.4 33.0 32.3 34.8
200 (-29.5) 30.2 32.7 30.2 32.7
250 (-24.1) 32.9 38.9 32.9 38.9
315 (-33.5) 36.3 46.5 36.3 46.5
400 (-29.5) 35.3 37.3 35.3 37.3
500 (-23.6) 31.9 35.0 31.9 35.0
630 (-25.1) 30.3 32.2 30.3 32.2
800 n.d. 25.8 30.2 25.8 30.2

1000 n • d • 19.6 29.5 19.6 29.5
1250 n.d. 18.1 21.6 18.1 21.6
1600 n.d. 17.2 26.1 17.2 26.1
2000 n.d. 16.7 26.8 16.7 26.8
2500 n.d. 15.6 26.8 15.6 26.8
3150 n.d. 16.5 26.1 16.5 26.1
4000 n.d. n.d. 23.9 n.d. 23.9
5000 n.d. n.d. 22.8 n.d. 22.8

TOTAL 38.2 42.4 48.6 43.8 49.0

Notes: 1) les valeurs entre parentheses n'ont pas ete prises en
compte dans le calcul des totaux;

2) n.d. signifie donnee non disponible (voir le texte).
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Tableau 6. R4sultats du test no 5
(unite no 1, avec cone)

FREQUENCE
(Hz)

PUISSANCE MESUREE (dBA) TOTAL (dBA)
ENCEINTE

(1)
CONDUITE D 

(2)
CONDUITE A

(3)
(l)+(2) (l)+(3)

50 16.3 29.7 15.1 29.9 18.8
63 19.1 34.7 28.7 34.8 29.2
80 24.3 46.4 36.3 46.4 36.6

100 28.1 46.9 38.9 47.0 39.2
125 37.9 51.9 47.1 52.1 47.6
160 31.5 54.8 49.8 54.8 49.9
200 29.7 57.6 53.7 57.6 53.7
250 (-26.9) 53.4 50.5 53.4 50.5
315 (-30.4) 57.3 52.7 57.3 52.7
400 26.1 59.9 55.0 59.9 55.0
500 (-19.6) 56.0 51.2 56.0 51.2
630 (-24.8) 53.6 47.4 53.6 47.4
800 (-22.8) 47.6 37.5 47.6 37.5

1000 n.d. 46.8 39.9 46.8 39.9
1250 n.d. 48.4 36.4 48.4 36.4
1600 n.d. 47.9 38.1 47.9 38.1
2000 n.d. 43.1 37.7 43.1 37.7
2500 n.d. 42.2 36.9 42.2 36.9
3150 n.d. 41.6 34.4 41.6 34.4
4000 n.d. 39.7 34.9 39.7 34.9
5000 n.d. 38.3 34.3 38.3 34.3

TOTAL 39.8 65.8 60.9 65.8 61.0

Notes: 1) les valeurs entre parentheses n'ont pas ete prises en
coxnpte dans le calcul des totaux;

2) n.d. signifie donnee non disponible (voir le texte).
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3.2.4.2 Sonie

A titre d'informations complementaires, la sonie associee a chacun 
des resultats de la me sure de la puissance a ete evaluee. 
L'evaluation de la sonie a ete faite en conformite aux dispositions 
de la norme C260, paragraphe 5.5.3. Les resultats sont presentes au 
tableau 7 en regard de chacun des tests effectues.

Tableau 7. Sonie associ4e k chacun des tests e£fectu4s
numero
test

numero
unite

vitesse 
d'operation

type de 
terminaison

conduite
consideree

sonie 
(sones)

ID 2 basse cone D 0.3
1A 2 basse cone A 1.0
2D 2 haute cone D 1.1
2A 2 haute cone A 1.9
3D 2 haute libre D 0.4
3A 2 haute libre A 0.9
4D 2 haute grille D 0.4
4A 2 haute grille A 0.9
5D 1 - cone D 5.2
5A 1 - cone A 3.4

Notes: D = conduite de Distribution d'air frais 
A = conduite d'Aspiration d'air vicie
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3.2.5 Discussion des r6sultats

La mesure de la puissance sonore irradiee par 1 'enceinte a toujours 
donne des resultats douteux au cours des tests. D'une part la 
repetition des resultats n'a pas ete aussi bonne gue pour les 
autres composantes, bien que I'ecart maximum note fut de 3.5 dBA, 
et, d'autre part, des puissances negatives ont ete obtenues en 
certaines frequences. Les causes de ces phenomenes ne sont pas 
connues avec certitude. Cependant il est a remarquer que les 
puissances mesurees de cette enceinte sont souvent de beaucoup 
inferieures a celles des conduites D et A. Par ailleurs, le 
boitier de 1'unite de ventilation etant generalement instalie dans 
une piece ou ne sejournent pas les residents, la connaissance de la 
puissance exacte irradiee par le boitier imports peu en autant 
qu'elle soit faible, ce qui est le cas des unites testdes.

Les resultats concernant 1'unite numero 2 indiquent que:
a) le bruit irradie par la conduite d'aspiration d'air vicie est 
plus important par environ 5 dBA que celui irradie par la conduite 
de distribution d'air frais, quelque soit le type de terminaison 
utilisee; il est suppose que cela est relie a la position du 
ventilateur dans le boitier par rapport aux orifices des conduites;
b) 1'unite est plus bruyante a haute vitesse (mode d'echange d'air 
avec I'extdrieur) par environ 6 dBA;
c) 1'utilisation d'un cone a 1'extremite de la conduite augmente la 
puissance sonore par environ 6 dBA, ce qui est considerable ;
d) les puissances mesurees avec une grille ou avec une extremite 
libre sont similaires; 1'utilisation d'une grille ne provoquerait 
pas une augmentation du bruit irradie.

Pour 1'unite 1 les resultats indiquent que:
a) la conduite de distribution d'air frais irradie plus de bruit 
que la conduite d'aspiration d'air vicie; la difference est 
d'environ 5 dBA;
b) cette unite est beaucoup plus bruyante, par 6 a 15 dBA selon la 
conduite consideree, que 1'unite 2, toutes deux etant munies d'un 
cone a 1'extremite de la conduite.
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3.3 MESURES DES NIVEAUX SONORES DES UNITES EN SERVICE

3.3.1 Introduction

Les deux unites de ventilation ont ete installees dans des 
residences suite aux essais effectues sur banc d'essai.
Des mesures du niveau sonore sur site ont ete realisees. L'objet 
principal de ces mesures etait de comparer les valeurs de la 
puissance acoustique estimees sur site, selon la methode presentee 
au paragraphe 2.7, a celles mesurees sur banc d'essai par 
intensimetrie. L'evaluation de la gene sonore produite par les 
unites en service, selon la methode presentee au paragraphe 2.6, 
etait un objet secondaire.

3.3.2 Instruments

Les mesures du niveau de pression sonore ont ete faites a 1'aide 
d'un sonometre de marque Larson Davis, modele 800B. II s'agit d'un 
sonometre de Type 1 et qui est muni d'un jeux de filtres a bande 
d'octave. Le sonometre et les filtres sont conformes aux 
specifications des normes ANSI et CEI indiquees au paragraphe 2.3.
L'etalonnage du sonometre a ete verifiee au debut de toute serie de 
mesures a 1 'aide d'une source etalon de marque Briiel & Kjaer, modele 
4230.

3.3.3 Unite no 1

3.3.3.1 Description de 1'installation

L'unite no 1 a ete installee dans un bungalow neuf situe dans un 
quartier residential paisible de la petite ville de Beloeil. 
L'unite fut installee dans un placard au sous-sol.
L'air vicie 6tait aspire que par un seule grille situee au rez-de- 
chaussee dans un vestibule donnant acces aux chambres a coucher et 
a la salle de toilette. Les dimensions de ce vestibule sont 
indiquees a la figure 15. Les murs et le plafond etaient faits de 
gypse et le plancher de bois dur vernis. L'aire associee a ce 
vestibule est de 8 m2.
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FIGURE 15 Schima du vestibule (unit4 no 1 en service)

La grille d'aspiration etait places au haut d'un mur a 2.2 m du 
planchera 25 cm du plafond et a 40 cm du mur de cote. La 
conduits non isolee reliant cette grille a 1'unite etait faite de 
plastique mince et flexible; cette conduite avait une longueur 
estimee de 10.5 m et comportait six coudes.
Le debit d'air mesure a la grille d'aspiration fut de 55 L/s.
Le sous-sol ne comptait que deux pieces: un atelier aux murs non 
finis et une sails de sejour non meublee; dans ces deux pieces, le 
plancher etait de beton sans revetement.
L'air frais etait distribue que par une seule grille situee dans 
1'atelier du sous-sol et fixes directement a une solive du 
plancher. Cette grille etait relies a 1'unite par une conduite 
faite de plastique mince et flexible non isolee d'environ 1.5 m 
comportant un coude a 90°. L'aire de cet atelier etait de 56 m2.
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3.3.3.2 Resultats des mesures

Les niveaux sonores ont ete mesures alors que 1'unite fonctionnait 
en mode d'echange d'air avec 1'exterieur.
Les niveaux sonores du bruit ambiant etaient de 31.7 et 31.1 dBA 
pour le vestibule (aspiration) et 1'atelier (distribution), 
respectivement.
Les mesures des niveaux sonores en vue de 1 'estimation de la 
puissance ont ete faites en deux directions pour chacune des 
grilles. Le tableau 8 presente les valeurs moyennes des niveaux 
sonores mesures en fonction de la distance.

Tableau 8. Unit6 no 1 en service - niveaux sonores (dBA)
distance (m) 0.5 0.7 1.0 1.4 2.0
aspiration 
air vicie

44.5 42.7 40.7 40.2 39.9

distribution 
air frais

55.3 53.1 52.8 50.7 49.7

Les puissances sonores estimees a partir de ces mesures et en 
utilisant la methode exposee au paragraphe 2.7 sont de 48.2 et 
55 dBA pour les grilles d'aspiration d'air vicie et de distribution 
d'air frais, respectivement. Les puissances mesurees sur le banc 
d'essai etaient, dans 1'ordre, de 61.0 et 65.8 dBA (voir tableau 
6). L'accord entre les deux methodes est done tres mauvais pour 
les deux grilles (ecarts de 13 et 11 dBA). On se rappellera que 
lors des mesures sur banc d'essai la conduite etait terminee non 
pas par une grille mais par un cone, et qu'il avait ete remarque 
que 1'utilisation d'un cone augmentait la puissance irradiee par 
6 dBA; tenant compte de cette observation les ecarts seraient 
reduits a 7 et 5 dBA. De plus le debit d'air mesure sur le banc 
d'essai etait de 125 L/s soit plus du double de celui mesure en 
service.
Les indices NC des bruits irradies par ces grilles sont, dans 
1'ordre, NC-35 et NC-46. La figure 16 presente les courbes 
associees a ces indices. Ces valeurs seraient jugees relativement 
elevees si elles etaient applicables a des pieces de repos. 
L'indice NC-35 a ete mesure dans un vestibule qui n'est qu'un lieu 
de passage; ses petites dimensions et le caractere reflechissant de 
ses parois contribuent a maintenir un niveau sonore eleve. 
L'indice NC-46 est associe a un atelier ne contenant que tres peu 
de materiau absorbant et aux parois reflechissantes, le tout 
favorisant egalement un niveau sonore eleve.
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FIGURE 16 Unit4 no 1 en service - indices NC
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3.3.4 Unite no 2

3.3.4.1 Description de 1'installation

L'unite no 2 a et& substitute a une unite similaire deja installee 
dans un bungalow recent situe dans un quartier residential pres de 
Drummondville. Les conduites et grilles existantes ont ete 
utilisees sans aucune modification.
L'unite etait installee dans un placard de la salle de sejour au 
sous-sol. Une seule grille de distribution d'air frais et quatre 
grilles d'aspiration d'air vide etaient reliees a 1'unite. Trois 
des quatre grilles d'aspiration etaient situees au rez-de-chaussee; 
des mesures de bruit entreprises pres de ces grilles ont du etre 
abandonnees suite a 1'apparition de bruits trop importants 
provenant de travaux de construction effectues dans le voisinage 
immediat. Des mesures au sous-sol ont ete possibles puisqu'aucune 
fenetre ne donnait dans la direction du site des travaux.
La grille de distribution d'air frais etait situee au plafond dans 
la salle de sejour. Cette piece etait meublee, avait des murs 
faits de gypse et un plafond suspendu fait de tuiles acoustiques; 
un tapis ras recouvrait le plancher de beton. Les dimensions de 
cette salle etait de 8 m sur 7 m et la hauteur etait de 2.1 m. La 
conduite (non isolee mais visible que pres de 1'unite) qui reliait 
cette grille a 1'unite etait faite d'un plastique mince et 
flexible; cette conduite avait une longueur approximative de 2 m et 
comportait possiblement deux coudes a 90°.
La grille d'aspiration consideree etait situee au plafond de la 
salle de toilette du sous-sol. Cette salle etait attenante a la 
salle de sejour. Les murs de la salle de toilette etaient faits de 
gypse; des tuiles de ceramique recouvraient les murs de la douche 
et le plancher. Le plafond etait fait de tuiles acoustiques 
suspendues. La grille etait situee au centre de la salle, 
directement en face de la ports. Les dimensions de cette salle 
Etaient de 3 m sur 1.6 m et la hauteur etait de 2.1 m. La conduite 
(non isolee mais visible que pres de 1'unite) reliant cette grille 
a 1'unite etait faite d'un plastique mince et flexible; sa longueur 
fut estimee a 5 m et il est suppose qu'elle comportait un coude a 
90° et un embranchement en T. Cette grille serait la premiere sur 
la conduite d'aspiration depuis 1'unite.

3.3.4.2 Resultats des mesures

Cette unite pouvant fonctionner a deux vitesses, des mesures ont 
ete faites alors que 1'unite fonctionnait a chacune de ces 
vitesses. La vitesse elevee est selectionnee automatiquement
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lorsque 1'unite echange de 1'air avec 1'exterieur.
Le niveau de bruit ambiant mesure etait de 27.8 dBA tant dans la 
salle de toilette que dans la salle de sejour.
Les mesures des niveaux sonores en vue de 1 'estimation de la 
puissance acoustique ont ete faites en deux directions pour chacune 
des grilles. Le tableau 9 presente les valeurs moyennes des 
niveaux sonores mesures pres de la grille de distribution d'air 
frais en fonction de la distance pour les deux vitesses.

Tableau 9. Unit4 no 2 en service - niveaux sonores (dBA) 
Grille de distribution d'air frais

distance (m) 0.5 0.7 1.0 1.4 2.0
1 haute vitesse 44.2 40.9 39.1 37.7 37.5
| basse vitesse 37.8 36.4 35.9 34.4 34.3 1

Les puissances sonores estimees a partir de ces mesures et en 
utilisant la methods exposes au paragraphs 2.7 sont de 42.5 et 
38.7 dBA respectivement pour la haute et la basse vitesse. Les 
mesures par intensimetrie avaient donne, dans 1'ordre, des valeurs 
de 43.8 et 43.6 dBA (voir tableaux 5 et 2) . L'accord est excellent 
dans le cas des tests a haute vitesse (ecart de 1.3 dBA seulement) . 
Dans le cas de la basse vitesse 1 'ecart est plus considerable, soit 
pres de 5 dBA. On remarquera cependant que, pour cette vitesse, 
lors du test sur banc d'essai la conduite etait terminee par un 
cone et non pas une grille; or les tests sur banc d'essai ont 
indique que 1 'utilisation d'un cone augmentait de 6 dBA la 
puissance irradiee par rapport a celle obtenue avec une grille. 
Dans 1 'hypothese que la puissance mesuree sur banc d'essai est trop 
elevee de 6 dBA, 1'ecart avec le test sur site ne serait plus que 
de 1 dBA et 1'accord serait excellent.
Dans le cas de la salle de toilette, les niveaux sonores mesures 
alors que 1'unite fonctionnait a basse vitesse (pas d'echange d'air 
avec 1'exterieur) etaient trop voisins du niveau du bruit ambiant 
pour etre significatifs; ces mesures ne sont pas rapportees. A 
vitesse elevee les niveaux sonores mesures menent a une puissance 
estimee de 28.4 dBA. Le test sur banc d'essai (avec une grille 
standard) avait donne une valeur de 49 dBA (voir le tableau 5). 
Get ecart est interessant. D'une part, on ne peut comparer ces 
deux resultats car la puissance irradiee par la conduite 
d'aspiration en service est repartie entre toutes les bouches; lors 
du test en service une seule des quatre bouches d'aspiration a ete 
consideree. D'autre part, la grandeur de 1'ecart est surprenante 
et d'autant plus si la bouche consideree est effectivement la 
premiere depuis 1'unite sur la conduite d'aspiration.
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Les indices NC evalues pour ces pieces sont les suivants:
- pour la salle de sejour (distribution d'air frais)

- a haute vitesse: NC-31
- k basse vitesse: NC-28

- pour la salle de toilette (aspiration d'air vicie)
- a haute vitesse: NC-25

La figure 17 presente les courbes associees a ces indices pour les 
deux pieces. Les indices obtenus ont des valeurs tout a fait 
acceptables compte tenu de 1'usage de ces pieces.

NC-65

NC-60

NC-55

NC-50

NC-45

NC-40

NC-35

NC-30

NC-25

Seuil
approximatif de
1'audition pour
bruit continu

FREQUENCE CENTRALS BANDE D'OCTAVE (Hz)
------- salle de sejour, haute vitesse: NC-31
------- salle de sejour, basse vitesse: NC-28
.......salle de toilette, haute vitesse: NC-25
FIGURE 17 Unitd no 2 en service - indices NC
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4.0 CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

4.1 Methods de mesure du niveau sonore des unites en service

Une methode de mesure relativement simple a ete suggeree. Cette 
methode pourrait donner des resultats differents lorsque appliquee 
a un meme environnement par deux operateurs differents. Cela tient 
du fait qu'on ne peut prevoir toutes les situations imaginables qui 
puissent etre rencontrees dans des residences. A titre d'exemple, 
1'operateur a beaucoup de liberte dans le choix des points de 
mesure pour 1'evaluation de la gene. II doit faire preuve de 
jugement dans ses choix.
La methode proposee devrait faire 1'objet de commentaires de la 
part de ceux qui la mettront en pratique, et des ameliorations 
devraient lui etre apportees suite a ces commentaires.

4.2 Mesure de la puissance acoustique par intensimetrie

Les mesures par intensimetrie realisees au cours de cette etude 
permettent de soulever plusieurs points touchant la methodologie, 
1'instrumentation, le banc d'essai et la valeur des resultats 
obtenus.

4.2.1 Methodologie

La mesure de la puissance sonore par 1' intensimetrie presente 
1'avantage de pouvoir etre faite hors d'un laboratoire; de ce fait 
elle est plus interessante que la mesure faite via la mesure de la 
pression sonore.
L'intensimetrie implique cependant plus de mesures puisque pour 
obtenir des resultats dans les bandes tiers d'octave de 50 a 
10 000 Hz trois series de mesures doivent etre effectuees, chacune 
avec un ecartement different entre les microphones de la sonde. 
Cette plage de frequences est prescrite par la norme CSA-C260 et 
est justif iee par le fait que ces frequences sont audibles et 
observees sur des equipements de ventilation. II arrive cependant 
qu 'un meme equipement ne genere pas a la fois de tres basses et de 
tres hautes frequences. Pour la mesure de la puissance d'un tel 
equipement la plage de frequences pour lesquelles la mesure est 
requise pourrait etre reduite et ainsi diminuer le nombre de series 
de mesure a effectuer. Par exemple, si un equipement ne produisait 
principalement que du bruit aux frequences inferieures a 1 000 Hz, 
une seule serie de mesure avec un ecartement de 50 mm entre les
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microphones serait requise. Les frequences pour lesquelles la 
mesure devrait avoir lieu pourraient etre determinees au prealable 
par 1'etude du spectre (contenu en frequences) de la pression 
sonore typique produit 1'equipement; les bandes tiers d'octave pour 
lesquelles les amplitudes de la pression seraient suffisamment 
inferieures a celle qui domine ou au niveau sonore global 
pourraient etre ecartees de la mesure par intensimetrie.
Deux approches sont possible quant a 1'integration de 1'intensite 
sur une surface: la mesure a des points fixes et la mesure par 
balayage. Chacune a des avantages et des inconvenients. La mesure 
en des points fixes necessite plus de travail que la mesure par 
balayage. Les mesures faites dans cette etude ont ete tres longues 
compte tenu des quelques centaines de points fixes utilises. 
L'utilisation de points fixes presente 1'avantage de couvrir 
uniformement toute la surface et de bien controler la distance 
entre la sonde et la source de bruit (ce qui est d'autant plus 
important lorsque la mesure est faite tres pres de la source). La 
methods par balayage est beaucoup plus rapide bien que 1'operateur 
doit porter une attention constants de fagon a couvrir uniformement 
la surface et a controler la distance entre la sonde et la source. 
II est tout de meme recommande de proceder par balayage vu 
1'economie de temps realisable; on prendra la precaution de repeter 
les mesures, par des operateurs differents si possible, pour 
s'assurer de la credibilite des mesures.

4.2.2 Instrumentation

L'emploi d'une instrumentation ayant une gamme dynamique superieure 
a 60 dB est fortement recommande lorsque la mesure doit porter sur 
une composante peu bruyante en presence d'autres composantes plus 
bruyantes, ou si la mesure doit etre faite a des frequences ou les 
amplitudes sont faibles comparativement a d'autres frequences. Un 
intensimetre qui appliquerait la ponderation A directement aux 
signaux issus des microphones avant leur analyse serait avantageux 
dans de telles situations.

4.2.3 Banc d'essai

L'utilisation d'un banc d'essai tel celui utilise dans cette etude 
souleve des questions.
Les resultats obtenus indiquent que la puissance irradiee au 
travers de 1'enceinte fermee est negligeable par rapport a la 
puissance de 1'ensemble; elle est meme negative, quoique faible 
alors, a certaines frequences. La mesure sur 1'enceinte fut sans 
consequence et est injustifiee en termes d'efforts investis. Si 
les boitiers des unites avaient ete beaucoup plus bruyants la
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puissance de 1'enceinte aurait possiblement eu une influence, mais 
est-il vraisemblable que ces boitiers soient suffisamment bruyants?
Les resultats indiquent egalement que le bruit est principalement, 
et de beaucoup, irradie par I'extremite de la conduite. II aurait 
suffit de mesurer la puissance irradiee par 1'ouverture de la 
conduite pour obtenir les memes resultats a peu de chose pres.
L 'utilisation d'un cone est mise en doute par les resultats 
obtenus. II faudrait etudier cette question par confrontation aux 
resultats d'autres etudes ou realiser des essais specifiques sur ce 
point.
Les resultats de 1'estimation de la puissance par mesure de la 
pression sur site n'ont ete en accord avec ceux obtenus sur banc 
d'essai que dans le cas de la bouche de distribution d'air frais de 
1'unite no 2 fonctionnant a haute vitesse. Or il s'agit du cas ou 
les configurations en service et sur banc d'essai etaient les plus 
similaires: utilisation d'une grille a I'extremite d'une conduite 
relativement courte. Cette constatation et les autres resultats 
soulevent des questions quant a la representation des conditions 
d'operation en service par le banc d'essai. Utilisation d'un cone 
versus une grille? Utilisation d'une conduite rigide, rectiligne 
et courte versus une conduite flexible, tortueuse et longue (perte 
de charge et d'energie sonore) ?
Pour le type d'unites testees, la puissance sonore qui parvient 
dans une ou des pieces par les (la) grilles reliees a 1 'unite en 
service ne semble pas etre toujours egale a celle mesuree en 
laboratoire ou sur banc d'essai. Pour d'autres types d'equipement 
1'accord peut etre excellent; J. D. Quirt a verifie que pour des 
hottes de cuisiniere les mesures de puissance en laboratoire et en 
service sont en accord.
L'utilite d'un tel banc d'essai ne serait alors que de permettre de 
comparer les resultats obtenus par deux methodes differentes, ou 
encore de comparer les puissance de deux unites differentes (s'il 
etait verifie que le banc d'essai influence de fagon egale les 
puissances sonores des unites testees).
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